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Règlements mutualistes

CHAPITRE I – LES GARANTIES

Article 6 : Garanties

Les garanties ci-après sont ouvertes aux
bénéficiaires ci-dessous ayant fait le choix de
l’offre Vita Santé ou Multi Santé.

Article 7 : Condition

Pour percevoir les prestations, les adhérents
doivent être à jour de leurs cotisations.

Article 8 : Prise d’effet

Le droit aux prestations prend effet au 1er

jour du mois au cours duquel est souscrite
l’adhésion.

Article 9: Forclusion

Pour être recevable, toute réclamation por-
tant sur les allocations et/ou services doit
parvenir au conseil d’administration dans un
délai de six mois à compter de l’événement
qui y donne naissance.

CHAPITRE II – CAUTION

Article 10 : Cautionnement

La Mutuelle apporte sa caution conjointe et
solidaire aux engagements contractés par ses
membres participants en vue de l’acquisi-
tion, de la construction ou de l’amélioration
de leur habitat dans les conditions fixées au
règlement du cautionnement des prêts
immobiliers.

Titre I - Obligations 
des adhérents
envers la Mutuelle

CHAPITRE I - CATÉGORIES
D’ADHÉRENTS, CONDITIONS
D’ADHÉSION,COTISATIONS

Article 1 : Cotisations des adhérents

Les membres participants s’engagent au
paiement d’une cotisation mensuelle globale
qui est affectée à la couverture des presta-
tions, allocations et services de la MAI et des
mutuelles qu’elle a créées en application des
dispositions de l’article L.111-3 du Code de
la mutualité. Son montant est fixé forfaitaire-
ment à 2,90 €, dont 83 % sont affectés à
MAI Action Solidaire.

L’appel de cotisation est opéré par la Mutuelle
Générale de l’Economie, des Finances et de
l’Industrie (MGEFI), pour le compte de la
Mutuelle, en application d’une convention de
gestion d’appel et d’encaissement.

CHAPITRE II - PAIEMENT
DES COTISATIONS

Article 2 : Précomptes, 
retenues et prélèvements

Du seul fait de leur adhésion, les membres
participants autorisent la MGEFI, dans le
cadre de la convention de gestion passée
avec la Mutuelle, à faire effectuer sur leurs
émoluments ou leurs droits à pension la rete-
nue mensuelle des cotisations dont ils sont
redevables au titre du contrat mutualiste.

Dans le cas où cette retenue est technique-
ment impossible, les cotisations sont paya-
bles par prélèvement sur compte bancaire
ou postal.

Toutes les cotisations sont payables
d’avance.

Article 3 : Exonération de cotisations

Le membre participant est dispensé du paie-
ment de ses cotisations pendant la durée de
la mobilisation ou de la captivité.

Il bénéficie de plein droit, dès son retour, des
avantages de la Mutuelle, pourvu qu’il s’ac-
quitte, à partir de cette date, de ses obliga-
tions statutaires. Pendant la durée de la
mobilisation ou de la captivité, le membre
participant n’a pas droit aux avantages
accordés par la Mutuelle.

CHAPITRE III - INFORMATION
DE LA MUTUELLE

Article 4 : Justifications au regard 
des cotisations

Du seul fait de leur adhésion, les bénéficiaires
de la MAI acceptent de fournir, sur demande

de cette dernière, toutes justifications,
notamment concernant les ressources de
leur foyer, lorsqu’ils sollicitent le bénéfice
d’une allocation ou d’un service de la
Mutuelle ou pour permettre la liquidation de
leur cotisation.

Article 5 : Justifications 
au regard des prestations

Les adhérents ont l’obligation d’informer la
Mutuelle de tous les événements suscepti-
bles d’influer sur leurs droits et obligations. A
défaut, la Mutuelle serait fondée à poursuivre
le remboursement des sommes indûment
perçues.

Conformément aux dispositions de l’article 4 des statuts, il est institué un règlement mutualiste définissant le contenu des
engagements entre les membres participants ou honoraires et la Mutuelle en matière de prestation et de cotisation. Tous
les adhérents sont tenus de s’y conformer.

Titre II - Obligations de la Mutuelle 
envers les adhérents

CATÉGORIES CAUTION

Membres participants 
directs actifs

Oui

Membres participants 
directs retraités

Oui 

Membres 
participants associés

Oui

Ayants droit 
au sens de la Sécurité sociale

Non

Membres honoraires Non
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Règlements mutualistes

Organisation générale

Article 1 : 

Un service de cautionnement de prêts au
logement est créé par la Mutuelle des Agents
des Impôts, en application de l’article 3 des
statuts. Il constitue un service de la Mutuelle
des Agents des Impôts, ayant son siège situé
à PARIS 13e,56, rue de la Glacière.

Article 2 : 

Le service est ouvert aux membres partici-
pants de la Mutuelle, adhérents à jour de
leurs cotisations.

Article 3 : 

Les membres participants peuvent bénéficier
des avantages du service sous réserve des
conditions d’attribution des cautions telles
qu’elles sont définies à l’article 8 du présent
règlement.

Article 4 :

Le service a pour but d’apporter aux mem-
bres participants, dans les conditions déter-
minées ci-après, la caution solidaire de la
Mutuelle des Agents des Impôts aux prêts
qu’ils ont contractés auprès d’établissements
qui ont une convention avec la Mutuelle et
dont la liste est arrêtée par le conseil d’admi-
nistration.

La caution de la Mutuelle est accordée exclu-
sivement sur des prêts à caractère immobilier
à taux fixes, variables (révisables ou modula-
bles), mais à l’exclusion des prêts relais et de
tous types de prêts à échéances progressives.
La Mutuelle accordera sa caution si l’em-
prunteur souscrit une offre globale auprès de
la banque, comportant une demande
d’avance à taux zéro Ministère du Logement.
L’avance ne pourra être considérée comme
un apport personnel.

En cas d’obligation de souscription au Fonds
de garantie d’accession sociale (FGAS), la
Mutuelle n’accordera pas sa caution.

La demande de l’adhérent devra être globale :
les prêts seront donc consentis par le même
établissement et comporteront les mêmes

dates d’offre de prêt hormis pour les prêts des
services sociaux de la Fonction publique et
pour les prêts non assortis de sûreté réelle.

Article 5 : 

Les prêts doivent être souscrits en vue de :

- Toute acquisition, construction ou amélio-
ration d’une résidence dont l’adhérent est
ou devient propriétaire en nue-propriété et
usufruit dans leur intégralités.

- Le rachat d’un prêt, sous réserve de pro-
duire à l’appui de sa demande de caution,
la mainlevée des hypothèques grevant le
bien objet du prêt, le cas échéant, ou une
attestation de bonne fin du ou des prêts
hypothécaires. 

- Le transfert d’un prêt sur une nouvelle
acquisition.

Dans toutes ces hypothèses, le bien objet du
prêt devra être exempt de toute garantie
réelle, hypothèque, privilège de prêteur de
deniers, etc. 

Le transfert ultérieur vers une SCI, quelles
qu’en soient les modalités, donnera lieu à
une prise d’hypothèque sur le bien objet du
prêt et à la souscription d’un engagement de
caution solidaire de la part de tous les asso-
ciés.

Article 6 :

La caution, conformément aux statuts de la
Mutuelle, n’est accordée que sous la condi-
tion expresse, déterminante et résolutoire,
que les fonds prêtés soient immédiatement
et exclusivement affectés à l’un des emplois
énoncés à l’article 5 ci dessus.

Article 7 : 

Le service de cautionnement de la Mutuelle
apporte la caution solidaire de la Mutuelle
des Agents des Impôts aux prêts contractés
par les membres participants de la Mutuelle
auprès des établissements cités à l’article R4
du Règlement Intérieur du cautionnement
des prêts immobiliers ainsi qu’avec ceux qui
concluraient des accords avec la Mutuelle
des Agents des Impôts.

Le cautionnement est accordé aux condi-
tions suivantes :

- Jusqu’à hauteur de 450 000 € en principal
pour les prêts contractés selon les termes
de l’article 4 du présent règlement ;

- Le taux d’endettement global du foyer ne
peut être supérieur à 33 %, pendant toute
la durée de l’emprunt.

L’appréciation du taux d’endettement ne
prend pas en compte les revenus de substi-
tution (Allocations du Pôle Emploi, revenus
du travail limités dans le temps, contrat à
durée déterminée...) lorsque ceux-ci
connaissent une échéance antérieure à la fin
des prêts.

Lorsque l’opération de caution est deman-
dée par un adhérent dont le conjoint exerce
une profession non salariée (artisan, com-
merçant, profession libérale...) une présenta-
tion des trois derniers bilans est demandée.
Le conjoint n’étant pas assurable (perte
d’emploi) au plan de son activité, la commis-
sion de caution se réserve la possibilité de ne
pas retenir les revenus du conjoint si leur
pérennité ne semble pas assurée, et de
demander l’affectation du bien cautionné au
patrimoine propre de l’adhérent (régime de
la séparation de biens uniquement).

• Le foyer de l’emprunteur doit disposer
d’un montant minimum de revenu men-
suel disponible, après imputation des
charges d’emprunt nettes d’APL (aide per-
sonnalisée au logement), égal au SMIC,
majoré de 50 % au titre du conjoint ou du
concubin ayant qualité de co-emprunteur
ou de caution solidaire et de 25 % au titre
de chaque bénéficiaire à charge fiscale-
ment ;

• L’apport personnel doit être au moins égal
à 10 % du montant de l’opération généra-
trice du prêt cautionné, hors frais de
notaire, dans le cadre d’une acquisition ou
d’une construction. Dans le cas de travaux
ou de l’amélioration d’un logement, il ne
sera pas exigé d’apport personnel ;

• Des frais de dossier dont le montant est
arrêté par le Conseil d’administration sont
exigibles lors du dépôt du dossier ;

Annexe 1 : Règlement du cautionnement 
des prêts immobiliers
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• La souscription d’une assurance décès
incapacité de travail est obligatoire au taux
de garantie fixé à 100 % sur chaque tête
(emprunteur, co-emprunteur) ;

• La souscription au contrat assurance chô-
mage prêts immobiliers est obligatoire, lors
de prêts cautionnés, pour les emprunteurs,
co-emprunteurs ou cautions solidaires, sus-
ceptibles, en cas de perte d’emploi, de béné-
ficier des prestations du pôle emploi ou équi-
valentes. Les assurances perdureront en cas
de subrogation de la Mutuelle pour la durée
prévue initialement au contrat de prêt. 

Article 8 :

Les cautionnements accordés portent sur
l’intégralité des prêts contractés à hauteur
du plafond fixé à l’article 7 du présent règle-
ment. Ils sont consentis pour des prêts d’une
durée maximum de vingt cinq ans.

Article 9 : 

1. Lors d’un achat en indivision, l’emprun-
teur, le co-emprunteur ou le coacquéreur
sont obligatoirement caution solidaire réci-
proque l’un de l’autre quelles que soient les
proportions dans l’indivision.

2. L’attribution d’une caution est subordon-
née à la souscription, par l’emprunteur, le
co-emprunteur ou le coacquéreur, d’un
engagement qui doit mentionner toutes les
obligations qui lui sont imposées et les sanc-
tions auxquelles il s’expose en cas d’inobser-
vation des dites obligations.

Article 10 :

Le service de cautionnement de prêts au
logement est administré par le conseil d’ad-
ministration de la Mutuelle des Agents des
Impôts qui en assure le fonctionnement,
conformément aux statuts de cet organisme
et aux dispositions législatives en vigueur et
des décisions de l’assemblée générale.

Article 11 :

Le conseil d’administration peut déléguer,
sous sa responsabilité, tout ou  partie de ses
pouvoirs en matière de cautionnement. 

Une commission composée du secrétaire
général, d’un vice-président, du responsable
du service reçoit délégation du conseil d’ad-
ministration, pour traiter les cas de risques
aggravés. La commission est seule compé-

tente pour déroger aux critères définis au
présent règlement. Elle statue dans un délai
de deux mois.

Article 12 :

La gestion du service donne lieu à un rapport
moral et à un compte rendu financier, qui
sont insérés dans les rapports annuels pré-
sentés par le conseil d’administration à l’as-
semblée générale.

Article 13 :

La Mutuelle des Agents des Impôts qui se
substitue au membre participant défaillant
dans tout ou partie de ses obligations à
l’égard de l’organisme prêteur, est subrogée
dans tous les droits et dans toutes les garan-
ties dudit organisme vis-à-vis de l’emprun-
teur.

La Mutuelle des Agents des Impôts est habi-
litée à tout moment à prendre une hypo-
thèque sur l’immeuble, objet du prêt cau-
tionné, à concurrence des sommes restant à
amortir sur le prêt accordé, et cela avant
même sa subrogation, en vertu de son action
personnelle.

Article 14 :

Dans le cas où le ou les emprunteur(s)
cesse(nt) d’être adhérent(s), qu’elle qu’en
soit la cause, il(s) s’engage(nt) expressément
aux termes du présent règlement, à inscrire
une hypothèque conventionnelle au profit
de l’organisme bancaire ou de la Mutuelle si
la caution a été actionnée.

Les frais d’inscription de l’hypothèque
conventionnelle seront à la charge de l’adhé-
rent radié.

De même, l’adhérent devra produire une
nouvelle attestation d’assurance pour les
risques énoncés à l’article 7 du présent règle-
ment, souscrite exclusivement auprès de
l’établissement prêteur. Dans la négative,
l’adhérent s’engage à maintenir les contrats
en cours. 

Article 15 : 

Le conseil d’administration arrête, sous la
forme d’un règlement intérieur, les modalités
d’application du présent règlement, ainsi
que la liste des établissements de crédit
conventionnés.

Règlement intérieur 

Article R 4 :

Le conseil d’administration réuni le 21 juin
2005 a arrêté la liste des établissements
conventionnés suivante :

- La Poste

- Caisse d’Epargne

- Caisses de Crédit agricole.

- Caisses de Crédit mutuel.

- Société Générale.

- Banque Fédérale Mutualiste.

- Crédit Foncier de France

- Crédit Industriel et Commercial.

- LCL

- Crédit Immobilier de France.

- Banques populaires.

- UCB - CETELEM.

Cette liste est exhaustive.

Article R 7 :

Le montant des frais de dossier arrêté par le
Conseil d’administration réuni le 21 juin
2005 s’élève à 80 € à partir du 1er septembre
2005.

Article R 12 :

Le conseil d’administration, réuni le 29 Juin
2000, a délégué pour signer les engage-
ments de caution le Président et le Secrétaire
Général



Une offre                     du

Numéro d’immatriculation 
au registre national des mutuelles : 341 230 381

56, rue de la Glacière 75705 Paris Cedex 13
www.mut-mai.fr
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Règlement mutualiste

CHAPITRE I – LES GARANTIES

Article 6 : Garanties

Les garanties ci-après sont ouvertes aux
bénéficiaires ci-dessous ayant fait le choix de
l’offre Prémi Santé.

Article 7 : Condition

Pour percevoir les prestations, les adhérents
doivent être à jour de leurs cotisations.

Article 8 : Prise d’effet

Le droit aux prestations prend effet au 1er jour
du mois au cours duquel est souscrite l’adhé-
sion.

Article 9: Forclusion

Pour être recevable, toute réclamation por-
tant sur les allocations et/ou services doit
parvenir au conseil d’administration dans un
délai de six mois à compter de l’événement
qui y donne naissance.

CHAPITRE II – CAUTION

Article 10 : Cautionnement

La Mutuelle apporte sa caution conjointe et
solidaire aux engagements contractés par ses
membres participants en vue de l’acquisi-
tion, de la construction ou de l’amélioration
de leur habitat dans les conditions fixées au
règlement du cautionnement des prêts
immobiliers.

• Des frais de dossier dont le montant est
arrêté par le Conseil d’administration sont
exigibles lors du dépôt du dossier ;

• La souscription d’une assurance décès inca-
pacité de travail est obligatoire au taux de
garantie fixé à 100 % sur chaque tête
(emprunteur, co-emprunteur) ;

Titre I - Obligations 
des adhérents
envers la Mutuelle

CHAPITRE I - CATÉGORIES
D’ADHÉRENTS, CONDITIONS
D’ADHÉSION,COTISATIONS

Article 1 : Cotisations des adhérents

Les membres participants s’engagent au
paiement d’une cotisation mensuelle globale
qui est affectée à la couverture des presta-
tions, allocations et services de la MAI et des
mutuelles qu’elle a créées en application des
dispositions de l’article L 111-3 du Code de
la mutualité. Son montant est fixé forfaitaire-
ment à 1,30 € dont 83 % sont affectés à MAI
Action Solidaire.

L’appel de cotisation est opéré par la
Mutuelle Générale de l’Economie, des
Finances et de l’Industrie (MGEFI), pour le
compte de la Mutuelle, en application d’une
convention de gestion d’appel et d’encaisse-
ment

CHAPITRE II - PAIEMENT
DES COTISATIONS

Article 2 : Précomptes, 
retenues et prélèvements

Du seul fait de leur adhésion, les membres
participants autorisent la MGEFI, dans le
cadre de la convention de gestion passée
avec la Mutuelle, à faire effectuer sur leurs
émoluments ou leurs droits à pension la rete-
nue mensuelle des cotisations dont ils sont
redevables au titre du contrat mutualiste.

Dans le cas où cette retenue est technique-
ment impossible, les cotisations sont paya-
bles par prélèvement sur compte bancaire
ou postal.

Toutes les cotisations sont payables
d’avance.

Article 3 : Exonération de cotisations

Le membre participant est dispensé du paie-
ment de ses cotisations pendant la durée de
la mobilisation ou de la captivité.

Il bénéficie de plein droit, dès son retour, des
avantages de la Mutuelle, pourvu qu’il s’ac-
quitte, à partir de cette date, de ses obliga-
tions statutaires. Pendant la durée de la
mobilisation ou de la captivité, le membre
participant n’a pas droit aux avantages
accordés par la Mutuelle.

CHAPITRE III - INFORMATION
DE LA MUTUELLE

Article 4 : Justifications au regard 
des cotisations

Du seul fait de leur adhésion, les bénéficiaires
de la MAI acceptent de fournir, sur demande
de cette dernière, toutes justifications,

notamment concernant les ressources de
leur foyer, lorsqu’ils sollicitent le bénéfice
d’une allocation ou d’un service de la
Mutuelle ou pour permettre la liquidation de
leur cotisation.

Article 5 : Justifications 
au regard des prestations

Les adhérents ont l’obligation d’informer la
Mutuelle de tous les événements suscepti-
bles d’influer sur leurs droits et obligations. A
défaut, la Mutuelle serait fondée à poursuivre
le remboursement des sommes indûment
perçues.

Conformément aux dispositions de l’article 4 des statuts, il est institué un règlement mutualiste définissant le contenu des
engagements entre les membres participants ou honoraires et la Mutuelle en matière de prestation et de cotisation. Tous
les adhérents sont tenus de s’y conformer.

Titre II - Obligations de la Mutuelle 
envers les adhérents

CATÉGORIES CAUTION

Membres participants 
directs actifs

Oui

Membres participants 
directs retraités

Oui 

Membres 
participants associés

Oui

Ayants droit 
au sens de la Sécurité sociale

Non

Membres honoraires Non
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Règlement mutualiste

Organisation générale

Article 1 : 

Un service de cautionnement de prêts au
logement est créé par la Mutuelle des Agents
des Impôts, en application de l’article 3 des
statuts. Il constitue un service de la Mutuelle
des Agents des Impôts, ayant son siège situé
à PARIS 13e,56, rue de la Glacière.

Article 2 : 

Le service est ouvert aux membres partici-
pants de la Mutuelle, adhérents à jour de
leurs cotisations.

Article 3 : 

Les membres participants peuvent bénéficier
des avantages du service sous réserve des
conditions d’attribution des cautions telles
qu’elles sont définies à l’article 8 du présent
règlement.

Article 4 :

Le service a pour but d’apporter aux mem-
bres participants, dans les conditions déter-
minées ci-après, la caution solidaire de la
Mutuelle des Agents des Impôts aux prêts
qu’ils ont contractés auprès d’établissements
qui ont une convention avec la Mutuelle et
dont la liste est arrêtée par le conseil d’admi-
nistration.

La caution de la Mutuelle est accordée exclu-
sivement sur des prêts à caractère immobilier
à taux fixes, variables (révisables ou modula-
bles), mais à l’exclusion des prêts relais et de
tous types de prêts à échéances progressives.
La Mutuelle accordera sa caution si l’em-
prunteur souscrit une offre globale auprès de
la banque, comportant une demande
d’avance à taux zéro Ministère du Logement.
L’avance ne pourra être considérée comme
un apport personnel.

En cas d’obligation de souscription au Fonds
de garantie d’accession sociale (FGAS), la
Mutuelle n’accordera pas sa caution.

La demande de l’adhérent devra être globale :
les prêts seront donc consentis par le même
établissement et comporteront les mêmes

dates d’offre de prêt hormis pour les prêts des
services sociaux de la Fonction publique et
pour les prêts non assortis de sûreté réelle.

Article 5 : 

Les prêts doivent être souscrits en vue de :

- Toute acquisition, construction ou amélio-
ration d’une résidence dont l’adhérent est
ou devient propriétaire en nue-propriété et
usufruit dans leur intégralités.

- Le rachat d’un prêt, sous réserve de pro-
duire à l’appui de sa demande de caution,
la mainlevée des hypothèques grevant le
bien objet du prêt, le cas échéant, ou une
attestation de bonne fin du ou des prêts
hypothécaires. 

- Le transfert d’un prêt sur une nouvelle
acquisition.

Dans toutes ces hypothèses, le bien objet du
prêt devra être exempt de toute garantie
réelle, hypothèque, privilège de prêteur de
deniers, etc. 

Le transfert ultérieur vers une SCI, quelles
qu’en soient les modalités, donnera lieu à
une prise d’hypothèque sur le bien objet du
prêt et à la souscription d’un engagement de
caution solidaire de la part de tous les asso-
ciés.

Article 6 :

La caution, conformément aux statuts de la
Mutuelle, n’est accordée que sous la condi-
tion expresse, déterminante et résolutoire,
que les fonds prêtés soient immédiatement
et exclusivement affectés à l’un des emplois
énoncés à l’article 5 ci dessus.

Article 7 : 

Le service de cautionnement de la Mutuelle
apporte la caution solidaire de la Mutuelle
des Agents des Impôts aux prêts contractés
par les membres participants de la Mutuelle
auprès des établissements cités à l’article R4
du Règlement Intérieur du cautionnement
des prêts immobiliers ainsi qu’avec ceux qui
concluraient des accords avec la Mutuelle
des Agents des Impôts.

Le cautionnement est accordé aux condi-
tions suivantes :

- Jusqu’à hauteur de 300 000 € en principal
pour les prêts contractés selon les termes
de l’article 4 du présent règlement ;

- Le taux d’endettement global du foyer ne
peut être supérieur à 30 %, pendant toute
la durée de l’emprunt.

L’appréciation du taux d’endettement ne
prend pas en compte les revenus de substi-
tution (Allocations du Pôle Emploi, revenus
du travail limités dans le temps, contrat à
durée déterminée...) lorsque ceux-ci
connaissent une échéance antérieure à la fin
des prêts.

Lorsque l’opération de caution est deman-
dée par un adhérent dont le conjoint exerce
une profession non salariée (artisan, com-
merçant, profession libérale...) une présenta-
tion des trois derniers bilans est demandée.
Le conjoint n’étant pas assurable (perte
d’emploi) au plan de son activité, la commis-
sion de caution se réserve la possibilité de ne
pas retenir les revenus du conjoint si leur
pérennité ne semble pas assurée, et de
demander l’affectation du bien cautionné au
patrimoine propre de l’adhérent (régime de
la séparation de biens uniquement).

• Le foyer de l’emprunteur doit disposer
d’un montant minimum de revenu men-
suel disponible, après imputation des
charges d’emprunt nettes d’APL (aide per-
sonnalisée au logement), égal au SMIC,
majoré de 50 % au titre du conjoint ou du
concubin ayant qualité de co-emprunteur
ou de caution solidaire et de 25 % au titre
de chaque bénéficiaire à charge fiscale-
ment ;

• L’apport personnel doit être au moins égal
à 10 % du montant de l’opération généra-
trice du prêt cautionné, hors frais de
notaire, dans le cadre d’une acquisition ou
d’une construction. Dans le cas de travaux
ou de l’amélioration d’un logement, il ne
sera pas exigé d’apport personnel ;

• Des frais de dossier dont le montant est
arrêté par le Conseil d’administration sont
exigibles lors du dépôt du dossier ;

Annexe 1 : Règlement du cautionnement 
des prêts immobiliers
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• La souscription d’une assurance décès
incapacité de travail est obligatoire au taux
de garantie fixé à 100 % sur chaque tête
(emprunteur, co-emprunteur) ;

• La souscription au contrat assurance chô-
mage prêts immobiliers est obligatoire, lors
de prêts cautionnés, pour les emprunteurs,
co-emprunteurs ou cautions solidaires, sus-
ceptibles, en cas de perte d’emploi, de béné-
ficier des prestations du pôle emploi ou équi-
valentes. Les assurances perdureront en cas
de subrogation de la Mutuelle pour la durée
prévue initialement au contrat de prêt. 

Article 8 :

Les cautionnements accordés portent sur
l’intégralité des prêts contractés à hauteur
du plafond fixé à l’article 7 du présent règle-
ment. Ils sont consentis pour des prêts d’une
durée maximum de vingt cinq ans.

Article 9 : 

1. Lors d’un achat en indivision, l’emprun-
teur, le co-emprunteur ou le coacquéreur
sont obligatoirement caution solidaire réci-
proque l’un de l’autre quelles que soient les
proportions dans l’indivision.

2. L’attribution d’une caution est subordon-
née à la souscription, par l’emprunteur, le
co-emprunteur ou le coacquéreur, d’un
engagement qui doit mentionner toutes les
obligations qui lui sont imposées et les sanc-
tions auxquelles il s’expose en cas d’inobser-
vation des dites obligations.

Article 10 :

Le service de cautionnement de prêts au
logement est administré par le conseil d’ad-
ministration de la Mutuelle des Agents des
Impôts qui en assure le fonctionnement,
conformément aux statuts de cet organisme
et aux dispositions législatives en vigueur et
des décisions de l’assemblée générale.

Article 11 :

Le conseil d’administration peut déléguer,
sous sa responsabilité, tout ou  partie de ses
pouvoirs en matière de cautionnement. 

Une commission composée du secrétaire
général, d’un vice-président, du responsable
du service reçoit délégation du conseil d’ad-
ministration, pour traiter les cas de risques
aggravés. La commission est seule compé-

tente pour déroger aux critères définis au
présent règlement. Elle statue dans un délai
de deux mois.

Article 12 :

La gestion du service donne lieu à un rapport
moral et à un compte rendu financier, qui
sont insérés dans les rapports annuels pré-
sentés par le conseil d’administration à l’as-
semblée générale.

Article 13 :

La Mutuelle des Agents des Impôts qui se
substitue au membre participant défaillant
dans tout ou partie de ses obligations à
l’égard de l’organisme prêteur, est subrogée
dans tous les droits et dans toutes les garan-
ties dudit organisme vis-à-vis de l’emprun-
teur.

La Mutuelle des Agents des Impôts est habi-
litée à tout moment à prendre une hypo-
thèque sur l’immeuble, objet du prêt cau-
tionné, à concurrence des sommes restant à
amortir sur le prêt accordé, et cela avant
même sa subrogation, en vertu de son action
personnelle.

Article 14 :

Dans le cas où le ou les emprunteur(s)
cesse(nt) d’être adhérent(s), qu’elle qu’en
soit la cause, il(s) s’engage(nt) expressément
aux termes du présent règlement, à inscrire
une hypothèque conventionnelle au profit
de l’organisme bancaire ou de la Mutuelle si
la caution a été actionnée.

Les frais d’inscription de l’hypothèque
conventionnelle seront à la charge de l’adhé-
rent radié.

De même, l’adhérent devra produire une
nouvelle attestation d’assurance pour les
risques énoncés à l’article 7 du présent règle-
ment, souscrite exclusivement auprès de
l’établissement prêteur. Dans la négative,
l’adhérent s’engage à maintenir les contrats
en cours. 

Article 15 : 

Le conseil d’administration arrête, sous la
forme d’un règlement intérieur, les modalités
d’application du présent règlement, ainsi
que la liste des établissements de crédit
conventionnés.

Règlement intérieur 

Article R 4 :

Le conseil d’administration réuni le 21 juin
2005 a arrêté la liste des établissements
conventionnés suivante :

- La Poste

- Caisse d’Epargne

- Caisses de Crédit agricole.

- Caisses de Crédit mutuel.

- Société Générale.

- Banque Fédérale Mutualiste.

- Crédit Foncier de France

- Crédit Industriel et Commercial.

- LCL

- Crédit Immobilier de France.

- Banques populaires.

- UCB - CETELEM.

Cette liste est exhaustive.

Article R 7 :

Le montant des frais de dossier arrêté par le
Conseil d’administration réuni le 21 juin
2005 s’élève à 80 € à partir du 1er septem-
bre 2005.

Article R 12 :

Le conseil d’administration, réuni le 29 Juin
2000, a délégué pour signer les engage-
ments de caution le Président et le Secrétaire
Général
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